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Le mot du président 
 

Chers amis pêcheurs, 

 

Nous avons édité ce nouveau guide avec  
le souci de vous donner des renseignements 
clairs qui, nous le souhaitons, vous permettront 
de trouver facilement des réponses aux  
questions que vous pourriez vous poser concer-
nant votre loisir pêche dans le département  
de l’Essonne. 

Notre département offre de nombreuses  
possibilités de pêche en raison de la diversité de 
sa géographie : mi-urbanisé au nord et  
mi-rural au sud, ce qui peut amener le pêcheur 
essonnien à pêcher un jour « au coup » dans la 
Seine, l’Essonne ou l’Orge et le lendemain  
pêcher à la mouche dans une rivière à truite au  
sud du département. 

Les temps changent, les pêcheurs aussi.  
Un nouveau public jeune adepte de nouveaux 
types de pêche (pêche en ville, pêche aux 
leurres, etc.) est présent sur nos rives.  
La fédération est attentive à cette évolution et se 
doit de proposer une pêche répondant à la  
demande, son action va dans ce sens. 

Le système de vente de cartes de pêche se  
modernise puisqu’il est disponible sur internet : 
www.cartedepeche.fr. Nous conservons bien sûr 
les points de vente des dépositaires en ville que 
beaucoup de pêcheurs préfèrent pour la  
proximité et le relationnel que cela procure. 

Bonne lecture et bonne pêche à tous. 

Le Président de la fédération des AAPPMA de 
l’Essonne :  

Serge GIBOULET  

 



 4 

   

Présentation de la fédération 
 

La fédération est une association de type loi 1901. 
Etablissement à caractère d'utilité publique  qui remplit des missions 
d'intérêt général  : 
 

• Protection, défense et restauration des milieux aquatiques 
• Organisation du loisir pêche 
• Garderie - Police de la pêche associative 
 

Elle regroupe obligatoirement toutes les AAPPMA ( 23 actives). 
Elle adhère obligatoirement à la Fédération Nationale pour la P êche en 
France, créée en Février 2007 . 
 

La Fédération de l’Essonne est agréée au titre de la Protection de l'Envi-
ronnement depuis le 27/12/12, arrêté préfectoral N°2012-DDT-S E-632 . 
 
La Fédération a, depuis le début des années 2010, développé sa politique 
autour des deux grandes missions qui lui sont attribuées par la loi sur l'eau et 
les milieux aquatiques, c'est-à-dire la gestion, la protection des milieux aqua-
tiques et la promotion du loisir pêche. 
 
Cette politique s'est appuyée sur la définition des deux documents-cadres. 
Le Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion 
des ressources piscicoles (PDPG) en cours de réalisation. 
Le Plan Départemental pour la Promotion et le développement du Loisir 
pêche (PDPL) à venir. 
 
C'est sur la base de cette orientation en faveur du milieu que la fédération a 
développé des partenariats forts avec l'Agence de l'Eau Seine Normandie et 
le Conseil Régional s'impliquant dans l'animation et l'assistance scientifique 
et technique auprès de nombreux partenaires (Syndicats de cours d'eau, 
mairies, propriétaires, communautés de communes, SAGE, collectivités  
territoriales) pour l'aménagement et la restauration écologique et piscicole 
des cours d'eau de l’Essonne. 
 
Ce travail d'accompagnement des structures environn ementales  
partenaires, mais également le soutien aux actions menées par les 
AAPPMA pour la mise en œuvre des Plans de Gestion P iscicole, doit à 
terme, permettre de contribuer à la restauration de  la qualité de nos 
rivières et des populations piscicoles . 
  

Découvrir, partager, aimer, protéger … et pêcher . 
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CARTES DE PÊCHE 

Carte annuelle "Personne majeure" ou Interfédérale 
Pour ceux qui pratiquent leur loisir régulièrement pendant l’année,  
la carte « personne majeure» est la carte adéquate. 
Valable toute l’année, elle permet de pêcher en 1ère et en 2ème catégorie, 
avec tous les modes de pêche autorisés. 

Carte annuelle Promotionnelle "Découverte Femme" 
Cette carte, destinée aux femmes à la recherche d’un loisir de pleine nature, 
permet au public féminin de découvrir la pêche à un coût attrayant (prix 
unique 30 €). 
Valable toute l’année, elle permet de pêcher en 1ère et en 2ème catégorie, pour 
la pêche à une ligne. 

Carte annuelle "Découverte -12 ans" 
Cette carte s’adresse à tous les jeunes de moins de 12 ans  
(au 1er janvier de l’année en cours). 
Parfaite pour découvrir le loisir pêche en famille ou dans les Ateliers Pêche 
Nature, elle permet aux plus petits de pratiquer en 1ère et 2ème catégorie, avec 
tous les modes de pêche autorisés. Elle est valable toute l’année. 

Carte annuelle "Personne mineure" 
Cette carte, destinée aux adolescents de 12 à moins de 18 ans (au 
1er janvier de l’année en cours), permet de rendre la pêche accessible au 
jeune public. 
Elle est valable toute l'année, en 1ère et 2ème catégorie, avec tous les modes 
de pêche autorisés. 

Carte Hebdomadaire 
Cette année, c’est décidé vous allez pêcher pendant vos vacances ! 

Cette carte d’une validité de 7 jours consécutifs vous permet de pêcher pen-
dant une semaine en 1ère ou en 2ème catégorie, avec tous les modes de 
pêche autorisés. 
Une nouveauté ! Elle est maintenant disponible toute l’année. 

Carte Journalière 
Parfaite pour les emplois du temps chargés, ou pour les parties de pêche 
organisées à la dernière minute, cette carte permet de pêcher une  
journée, en 1ère ou en 2ème catégorie, avec tous les modes de pêche autori-
sés. 
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RÉCIPROCITÉ 
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 MONITEURS GUIDES DE PÊCHE 
Les Martins Pêcheurs 

Laissez vous accompagner au bord des l’eau par des professionnels du tou-
risme pêche et de l’animation nature. 
Prestations "Nature et Pêche" :  jeunes et adultes, individuels et groupes 
(scolaires, centres de loisirs, comités d’entreprise), initiation ou perfectionne-
ment, demi-journée, journée, week-end en famille, anniversaire, stage,  
séjour. 
 

Contact : Christophe MAFFEZZONI 
Tel : 06 60 95 44 14 

Atelier Pêche Nature 
AAPPMA VAL D’ORGE  91290 

 
Tel : 06 79 40 70 94 

Atelier Pêche Nature 
APN ORSAY                   91400 

Présidente : Sylvie MOULIGNIER 

 
Tel : 06 60 40 52 54 

Ecole de pêche 
Ris-Orangis                    91130 

Président : Christophe MAFFEZZONI 

 
Tel : 06 60 95 44 14 

Section apprentissage 
EVRY                            91000 

Présidente : Adjifatou DIALLO  

 
Tel : 06 34 60 27 94 

Ecole de pêche PAUL BLANCHARD 
Vert Le Petit                91710  

Président : Maurice GENDRON 

 
Tel : 06 80 25 06 11 

Apprentissage de la pêche 
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Secteur AAPPMA Président Contacts 

Arpajon L’Epinoche du Val d’Orge A. CHARBONNIER 06 79 40 70 83 

Boissy la Rivière De Boissy la Rivière D. PILLIAS 01 69 58 80 69 

Boussy St Antoine Du Val d’Yerres B. WALLET 06 80 06 12 10 

Chamarande De Chamarande P. De MARTEL 06 25 73 60 56 

Corbeil - Essonnes Les pêcheurs à la ligne de  
Corbeil – Essonnes 

A. VALLARSO 06 25 01 85 32 

Coudray - Montceaux Du Coudray - Montceaux A. CHEVALLIER 06 08 93 75 53 

Dannemois La saumonée du Val d’Ecole C. BEYNIE 06 87 48 58 02 

Draveil De l’Orme des Mazières JM. DECOSNE 06 23 88 31 05 

Draveil - Vigneux L’entente des pêcheurs de  
Draveil—Vigneux 

J. ARRACHART 07 70 11 03 10 

Etampes La Truite d’Etampes H. HOUARNER  

Etrechy Le Gardon Strepiniacois J. LOSSIGNOL 01 60 80 24 82 

Evry D’Evry et de ses environs JM. GODET 06 14 93 13 85 

Maisse La Gaule Maissoise P. FREZET 06 73 28 48 87 

Marcoussis Le guè pêcheur M. SENYK  

Méréville De Méreville JO. DAMBLY 06 86 22 76 44 

Morigny - Champigny De Morigny-Champigny E. WEIGANT 06 84 85 47 51 

Ormoy la rivière D’Ormoy la rivière J. LEBRETONNIC 02 38 34 35 99 

Orsay L’ Entente de l’Yvette A RANVIER 06 73 85 72 84 

Saclas La Gauloise R. BUY 06 22 69 91 98 

Ste Genneviève des 
Bois 

L’amicale des pêcheurs de  
Ste geneviève des bois 

D. HAMMES 06 32 24 24 46 

Ris Orangis, Viry, 
Grigny 

Du Val de Seine C. MAFFEZZONI 06 60 95 44 14 

Val - St Germain Les pêcheurs à la ligne de Val 
St Germain 

S. OLLIVIER-
HENRY 

06.31.50.57.58  

Viry - Chatillon Les francs pêcheurs de la 
Snecma 

J. HELLENBRAND  

Catèg. 

2ème 

1ère/2ème 

2ème 

2ème 

2ème 

2ème 

1ère 

2ème 

2ème 

1ère/2ème 

2ème 

2ème 

2ème 

2ème 

1ère 

2ème 

1ère 

2ème 

1ère/2ème 

2ème 

2ème 

2ème 

2ème 
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CONDITIONS D’EXERCICE  
DE LA PÊCHE 

 

Qui peut pêcher ? 

 
Toute personne remplissant trois conditions cumulatives :  

• être membre d’une AAPPMA, association agréée pour la pêche  
et la protection des milieux aquatiques; 

• acquitter la vignette CPMA (Cotisation Pêche et Milieux Aquatiques) ; 

• avoir la permission de celui à qui le droit de pêche appartient. 

Ces trois conditions sont réunies par toute personne qui possède une carte 
de pêche valable sur le secteur. 

Exception : Est dispensée de ces obligations toute personne qui se livre à 
l’exercice de la pêche lors de la journée annuelle de promotion de la pêche 
dans le cadre des activités organisées par les associations et les fédérations 
départementales de pêche. 

 

Où pêcher ? 

 

Un pêcheur disposant d’une carte de pêche peut pêcher : 

• sur les parcours gérés par son AAPPMA ; 

• sur les parcours où il existe des accords de réciprocité ; 

• dans les parcours gérés par des organismes privés, lorsqu’il a leur 
consentement ; 

• sur le domaine public, sur tout le territoire national avec une seule 
ligne. 
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Où ne pas pêcher ? 

La protection du patrimoine piscicole et la sécurité des personnes et des 
biens justifient l’interdiction de pêcher en certains lieux. 
 
Il est interdit de pêcher : 
 

⇒ dans les dispositifs assurant la circulation des poissons dans 
les ouvrages construits dans le lit des cours d’eau (échelles, 
passes ou ascenseurs à poisson) ; 

 
 

⇒ dans les pertuis, vannages et dans les passages d’eau à 
l’intérieur des bâtiments, comme par exemple un moulin  
(Article R. 436-70) ; 

 

⇒ à partir des barrages et des écluses ainsi que sur une  
distance de 50 mètres en aval de l’extrémité de ceux-ci à  
l’exception de la pêche à l’aide d’une ligne. 

 

⇒ aux engins et aux filets, sur une distance de 200 mètres en 
aval de l’extrémité de tout barrage et de toute écluse  
(Article R. 436-71). Cette interdiction ne joue pas pour la pêche 
de l’anguille d’avalaison dans les eaux de la 2ème catégorie 
(Article R. 436-72) ; 

 

⇒ dans les parties de cours d’eau, canaux ou plans d’eau dont 
le niveau est abaissé artificiellement (curages, travaux quel-
conques, chômage des usines ou de la navigation, d’accidents 
survenus aux ouvrages de retenue). Exception : L’abaissement 
laisse subsister dans le cours d’eau, le canal ou la retenue,  

une hauteur d’eau garantissant la vie et la circulation des poissons  
(Article R. 436-12) ; 

 
⇒ dans les réserves créées par le préfet du département où 
toute pêche est interdite pour une durée pouvant aller jusqu’à 
cinq années consécutives (Article R. 436-73, voir arrêté 
« permanent »). 
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Nombre de captures autorisé 
 

De manière générale, le nombre de captures de salmonidés, autres que le 
saumon et la truite de mer, autorisé par jour et par pêcheur, est fixé à cinq. 
Celle des écrevisses est mesurée de la pointe de la tête, pinces et an-
tennes non comprises, à l’extrémité de la queue déployée. 
 

Heures de pêche 

 
La pêche ne peut s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil, 
ni plus d’une demi-heure après son coucher. 
 

Tailles minimales de capture 

 

Les poissons et écrevisses précisés ci-après ne peuvent être pêchés et 
doivent être remis à l’eau immédiatement après leur capture si leur lon-
gueur est inférieur à : 
 
⇒ 0,50 m pour le brochet dans les eaux de 2ème catégorie ; 

⇒ 0,40 m pour le sandre dans les eaux de 2ème catégorie ; 

⇒ 0,30 m pour l’ombre commun et le corégone ; 

⇒ 0,23 m pour les truites autres que la truite de mer, pour l’omble ou le 
saumon fontaine et l’omble chevalier ; 

⇒ 0,30 m pour le black-bass dans les eaux de 2ème catégorie ; 

⇒ 0,12 m pour l’anguille jaune. 

 
La taille des poissons est mesurée du bout du museau à l’extrémité de la 
queue déployée 
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   Période d’ouverture  
Ouverture générale : Cours d'eau de 1ère catégorie du 2 ème Samedi de MARS  

                                Cours d'eau de 2ème catégorie du 1 er JANVIER au 31 DECEMBRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désignation des espèces 
Cours d’eau de 1 ère 
catégorie 

Cours d’eau de 2 ème 
catégorie 

Truite (sauf Truite fario)  

du 2ème Samedi de 
MARS 

au 3ème Dimanche de 
SEPTEMBRE inclus 

du 1er JANVIER au 31 
DECEMBRE 

Truite fario  

Omble ou Saumon de fontaine  

Omble chevalier  

du 2ème Samedi de 
MARS 

au 3ème Dimanche de 
SEPTEMBRE inclus 

Ombre commun  

du 3ème Samedi de MAI 

au 3ème Dimanche de 
SEPTEMBRE inclus 

du 3ème Samedi de 
MAI 

au 31 DECEMBRE 

Brochet  

du 2ème Samedi de 
MARS 

au 3ème Dimanche de 
SEPTEMBRE inclus 

du 1er JANVIER au 
dernier Dimanche de 
JANVIER et du 1er MAI 

 au 31 DECEMBRE 

Sandre  
du 1er JANVIER au 31 
DECEMBRE 

Black-bass  

du 1er JANVIER au 
dernier Dimanche 
d’AVRIL 

et du 1er Samedi de 
JUILLET au 31 
DECEMBRE 

Anguille jaune  
Fixées par arrêté des ministres chargés de la 
pêche en eau douce et de la pêche maritime 

Ecrevisses à pattes rouges, des tor-
rents, à pattes blanches et à pattes 
grêles  

Saumon atlantique et Truite de mer, 
Civelle et Anguille d’avalaison 
(présence d’une ligne latérale différenciée, 
livrée dorsale sombre, livrée ventrale 
blanchâtre et hypertrophie oculaire) 

Fermée 

Autres Ecrevisses (dont Ecrevisse 
américaine et Ecrevisse du pacifique 
ou signal)  

du 2ème Samedi de 
MARS 

au 3ème Dimanche de 
SEPTEMBRE inclus 

du 1er JANVIER au 31 
DECEMBRE 

Grenouille verte  

Grenouille rousse  

du 1er Samedi de JUILLET 

au 3ème Dimanche de SEPTEMBRE inclus 
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AAPPMA : L’ Épinoche du Val d’Orge (Arpajon) 

Président : Armand CHARBONNIER 

Tel : 06 79 40 70 83 

Courriel : arpajon@peche91.com 

Site Internet : http://www.aappma-arpajon.fr  

Parcours : 2ème catégorie  

Domaine privé de l'Orge, la Rémarde et plans d'eau.  
30 km sur l'Orge depuis Dourdan jusqu'à Brétigny-sur-Orge, domaine privé. 
On y pêche gardons, goujons, perches, carpes, tanches, brochets, brèmes et 
chevesnes. 
5000 mètres sur la Rémarde depuis St-Maurice-Montcouronne jusqu'à  
Arpajon, domaine privé. 
On y pêche tous les poissons de la 2ème catégorie.  
Plans d'eau :Bassin de Trévoix 30 ha à Ollainville/Bruyères-le-Châtel,  
les étangs Carouge, Petit paris, Boissy stade et la garenne,  
étang de la perruche, domaine privé.  
On y pêche gardons, perches, carpes, tanches, brochets et brèmes. 

Ecole de pêche 
Parcours handicapé 
Secteurs carpe de nuit 
Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA de BOISSY LA RIVIERE  
Président : Denis PILLIAS 

Tél : 01 69 58 80 69 

 Courriel : boissy@peche91.com 

 
Parcours : 1ère catégorie 
1200 mètres sur la Juine depuis Saclas jusqu'à Ormoy-la-Rivière, do-
maine privé. 
On y pêche des truites. 

Parcours : 2ème catégorie 
3000 m2, étangs privés. 
On y pêche truites et autres poissons 
blancs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAS DE RECIPROCITE 
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AAPPMA du Val d’Yerres (Boussy St Antoine) 
Président : Mr WALLET Bernard  

Tél : 06.80.06.12.10  
Courriel : val.yerres@peche91.com 

 
Parcours : 2ème catégorie 
 
23 kilomètres sur l'Yerres depuis Combs-la-Ville jusqu'à Villeneuve-St-
Georges, domaine privé. 
On y pêche brochets, gardons, brèmes, vandoises, goujons, carpes, 
tanches, vairons, black-bass et perches. 
 
Communes traversées depuis l'amont vers l'aval : 
Varennes-jarcy, Quincy-sous-Sénart, Boussy-St-Antoine, Epinay-sous
-Sénart, Brunoy, Yerres, Montgeron et Crosnes 

 

 

 

 

 

 

 

Section concours  
Parcours handicapé  
Secteurs carpe de nuit  

Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA de CHAMARANDE  

Président : Mr DE MARTEL Patrick 
Tél : 06.25.73.60.56 

Courriel : chamarande@peche91.com 

 
Parcours : 2ème catégorie 
 
1445 mètres sur la Juine depuis le moulin de Chagrenon jusqu'au pont de  
Gillevoisin, domaine privé. On y pêche gardons, carpes, brochets, perches et 
tanches. 
1030 mètres sur le bras secondaire de la Juine dans le Parc du Château, 
domaine privé. On y pêche gardons, perches, carpes, brochets et tanches. 

1040 mètres de berges autour de l'Etang du parc du Château, 4 ha, domaine 
privé. On y pêche gardons, carpes, brochets, perches, tanches et Black 
Bass . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA : CORBEIL-ESSONNES  
Les Pêcheurs à la ligne de Corbeil-Essonnes  

Président : Mr VALLARSO Aimé 
Courriel : corbeil@peche91.com 

Tél : 06.25.01.85.32 

 
Parcours : 2ème catégorie 
 
4375 mètres sur la Seine depuis l'écluse du Coudray jusqu'au pont de Cor-
beil, domaine public. 
On y pêche gardons, brèmes, sandres, brochets et perches. 
2210 mètres sur la Seine depuis le pont de Corbeil (PK 134730) jusqu'à l'Ile-
aux-Paveurs (PK 136580), domaine public. 
On y pêche gardons, sandres, brèmes et perches. 
2500m sur l'Essonne depuis le pont aval de Ballancourt jusqu'à Corbeil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section Concours  
Section pêche de la carpe 
Parcours handicapé  
Secteurs carpe de nuit  
Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA DU COUDRAY-MONTCEAUX  
Président : Alain CHEVALIER 

 
 

Tel: 06 08 93 75 53 
Courriel : coudray@peche91.com 

 
 
PARCOURS : 2ème catégorie  
 
Fleuve SEINE 1er Cantonnement  
 
Musoir amont de l'écluse du COUDRAY / limite départementale Essonne et 
de la Seine et Marne - 3km750 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur carpe de nuit  
Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA DE DANNEMOIS 

Président : Charles BEYNIE 

Tel : 06 87 48 58 02 

Courriel : danemois@peche91.com 

 

Parcours : 1ère catégorie 

 

1800 mètres sur la rivière Ecole depuis le pont sur la départementale D901, 
jusqu’à la sortie de DANNEMOIS. domaine privé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pas de réciprocité  
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   AAPPMA : DRAVEIL-VIGNEUX 
L’entente des pêcheurs de Draveil-Vigneux 

Président : Jean ARRACHART 
Courriel : draveil@peche91.com 

Tel : 07 70 11 03 10  
Site Internet :http://www.appdraveil.fr 

2ème catégorie sur Draveil 

8000 mètres sur la Seine depuis le pont de Ris-Orangis jusqu'au barrage 
d'Ablon, domaine public. On y pêche brochets, sandres, perches, gardons, 
brèmes, carpes, tanches et ablettes. 
Sablières Laveyssière ,Mousseaux et la Brème de Vigneux (base de loisirs), 
domaine privé. On y pêche tous les poissons de 2ème catégorie. 
Sablières-Les-Peupliers, domaine privé. On y pêche tous les poissons de 
2ème catégorie.  

2ème catégorie sur Vigneux 

1700 mètres sur la Seine, domaine public. On y pêche tous les poissons 
d'eau douce et plus particulièrement brèmes, gardons et sandres. 
3000 mètres de berges autour de l'étang Fosse-Montalbot, pêche en 
barque interdite , domaine privé. On y pêche brèmes, tanches, gros gardons, 
anguilles, sandres et brochets. 800 mètres de rive autour du lac de Vigneux, 
dans la ville, domaine privé. On y pêche poissons blancs et brochets.  

 

 

 

Section Mouche  
Parcours handicapé  
Secteurs carpe de nuit 
Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA de l’ORME DES MAZIERES (Draveil) 
Président : Jean Michel DECOSNE 

Tel : 06 23 88 31 05 

Courriel : mazieres@peche91.com 
Site Internet : http://aappma.orme.mazieres.free.fr/ 

 
 
Parcours : 2ème catégorie 

 
La ballastière de l'Orme-des-mazières, en bordure de seine,  
22ha, domaine privé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAS DE RECIPROCITE  
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AAPPMA LA TRUITE D’ETAMPES 
Président : Hugues HOUARNER 

Courriel : etampes@peche91.com  
 Site Internet : http://truite.etampes.free.fr 

 
Parcours :  
1ère catégorie :  
6000 mètres sur la Juine depuis La Fontaine Pesée jusqu'au pont de  
Morigny, domaine privé, abordable sur toute la longueur. 
On y pêche truites, gardons. 
4000 mètres sur le Juineteau depuis le Château de Vauroux jusqu'au port  
d’ Etampes, domaine privé. 
On y pêche truites et perches. 
3000 mètres sur la Louette depuis le pont de l'Avocat-Saint-Hilaire jusqu'au  
« Patureaux » à Etampes, domaine public et privé. 
On y pêche des truites. 
3000 mètres sur la Chalouette, domaine privé. 
On y pêche truites et autres. 
2ème catégorie :  
Plan d'eau de la base de loisirs d'Etampes, 4.5 ha. 
On y pêche gardons, carpes, brochets, sandres, etc. 

 

 

 

 

 

 

Section concours  
Parcours handicapé  
Secteurs carpe de nuit 
Pêche autorisée sur le plan d’eau 
A tout possesseur d’une carte de pêche  
Essonne ou EHGO  
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AAPPMA d’ETRECHY 
Le Gardon Strépignacois 

Président : Jacques LOSSIGNOL 

Tel : 01 60 80 24 82 

Courriel : etrechy@peche91.com 

Site Internet : http://peche-etrechy91.fr.monsite-orange.fr 

 

Parcours : 2ème catégorie 
Domaine privé la Juine. 
1500 mètres sur la Juine depuis le moulin de Pierre-Brou jusqu'à l'embou-
chure du ruisseau des Corps Saints. 
On y pêche gardons, brochets, perches, carpes, truites, goujons, brèmes et 
chevesnes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ponton handicapé 
Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA d’EVRY et ses environs 
Président : Jean-Marie GODET 

Tel : 06.14.93.13.85 

Courriel : evry@peche91.com : 

 

 
 
Parcours : 2ème catégorie 
 
3870m sur la Seine depuis l'amont de « l'Ile-aux-Paveurs » jusqu'au barrage 
d'Evry, domaine public, la Seine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section apprentissage 
Section coup, carpe ,carnassier, 
mouche, vétéran et amateur 
Compétition EVRY-Pêche 91  
Secteurs carpe de nuit  
Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA de MAISSE 
La Gaule Maissoise  

 
Président : Philippe FREZET 

Tél :06.73.28.48.87 

Courriel : maisse@peche91.com :  

Parcours : 2ème catégorie 

 
1500 mètres sur l' Essonne depuis Prunay-sur-Essonne jusqu'à Ballancourt, 
domaine privé. 
On y pêche gardons, tanches, carpes, brochets, perches, et goujons. 
Domaine privé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr  
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AAPPMA de MARCOUSSIS  
Le GUÉ PÊCHEUR 

Président : M SENYK 

Courriel : marcoussis@peche91.com 

 
 
 Parcours : 2ème catégorie 
 
Plan d'eau du Gué à l'embouchure de la Salemouille jusqu'au déservoir, soit 
2,5 ha, domaine privé. 
 
Le plan d'eau du gué est alimenté par la Salemouille. 
 
On y pêche carpes, tanches, gardons, goujons et brochets. 
 
Deux plans d'eau supplémentaires :  
Le pavillon royal et les Arrachis , accès par la D3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcours handicapé  
Réciprocité départementale uniquement  
pour les cartes jeunes et découvertes.  
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AAPPMA de MÉRÉVILLE 
Président : Jules Olivier DAMBLY 

Tel : 06 86 22 76 44 

Courriel : mereville@peche91.com  

 

Parcours : 1ère catégorie 
 
5500 mètres sur la Juine. Domaine privé, jusqu’à la limite du Loiret. 
Pêche à la mouche  fouettée uniquement. Remise à l ‘eau obligatoire des 
truites. 
Particularités : 
L'AAPPMA de Méréville organise une session de pêche à la mouche.  
Cours de septembre à février. 
Connaissance des insectes. 
Montage de mouche. 
Ethique de la pêche. 
Lancer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAS DE RECIPROCITE 
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AAPPMA de MORIGNY-CHAMPIGNY 
Président : Edmond WEIGANT 

Tel : 06 84 85 47 51 

Courriel : morigny@peche91.com  
Site Internet : http://aappmamc.free.fr 

 

2ème CATÉGORIE : Rivière JUINE et Rivière d’ETAMPES  

Un parcours atypique dans les bois sur 3Km. Pêche à roder de toutes les 
espèces de poissons blancs, gardons, vandoises, chevesnes, brochets, 
perches, tanches, goujons, carpes, etc. 

Pendant la période d’ouverture de la truite, (1ère catégorie) l’AAPPMA  
effectue des lâchers de truites. 

L’étang de Villemartin est privé et réservé à la pêche à la mouche  
uniquement et nécessite une cotisation supplémentaire. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA D’ORMOY LA RIVIERE  

Président : Joël LEBRETONIC 

Tel : 02 38 34 35 99 

Courriel : ormoy@peche91.com  

 
Parcours : 1ere catégorie 
 
 
Domaine privé, la Juine. 
500 mètres sur la Juine depuis la « Cabane pointue » à Boissy-la-Rivière, 
jusqu'au Moulin de la Planche, à Ormoy-la-Rivière, domaine privé. 
1 500 mètres sur la Juine depuis les Pavillons Rives de la Juine à Ormoy-la-
Rivière jusqu'à « Le Vauvert » à Ormoy-la-Rivière. 
On y pêche truites, gardons, chevesnes et perches  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAS DE RECIPROCITE 
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA L’ENTENTE DE L’YVETTE (Orsay) 
Président : Mr Alain RANVIER 

Tel : 06 73 85 72 84 
Courriel : yvette@peche91.com 

Site Internet : http://www.entente-yvette.fr 

  
Parcours : 2ème catégorie 
Sur l'Yvette depuis la commune de Courcelles jusqu'à celle de  
Saulx-les-Chartreux, domaine privé. 
On y pêche goujons, gardons et perches. 
250 mètres sur l'Yvette en début du Lac de lozère, domaine privé. 
On y pêche goujons, gardons, tanches, carpes et brochets. 
Lac de Lozère, 1.5 ha, domaine public et le Lac du Mail. 
On y pêche goujons, gardons, perches, tanches, carpes et brochets. 
1200 mètres sur l'Yvette depuis la commune de Bures jusqu'à la piscine  
d'Orsay, domaine privé. 
On y pêche goujons, gardons, tanches, perches, brochets et en petite  
quantité des truites 

 

 

 

 

 

 

 

.  

Section Concours  
Ecole de pêche  
Parcours handicapé  
Secteurs carpe de nuit  

Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA de SACLAS 
La GAULOISE de SACLAS 

Président : Richard BUY 

Tel : 06 22 69 91 98 

Courriel : saclas@peche91.com  

 

Parcours : 1ère catégorie 

carte de Saclas uniquement 
Domaine privé. La Juine  

Parcours : 2ère catégorie 

plan d'eau communal  

 

 

 

 

 

 

PAS DE RECIPROCITE 
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AAPPMA SAINTE GENEVIEVE DES BOIS 
L’amicale des pêcheurs de Sainte Geneviève des bois 

Président : Daniel HAMMES 

Tel : 06 60 24 86 46  

Courriel : stgenevieve@peche91.com 

 
Parcours : 2ème catégorie 
 
Domaine privé, l'Orge, 
Plan d'eau du Breuil et de Morsang-sur-Orge. 
Le parc intercommunal de Morsang/Savigny s'étend au pied d'un château et 
offre une grande diversité de promenades autour de ses étangs. 
Quelques centaines de mètres plus loin, le parc Duparchy, dont le bassin a 
été aménagé en prairie inondable, conserve un bras de rivière pour la pêche  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA DE LA SNECMA (VIRY CHATILLON) 
Les Francs pêcheurs de la Snecma 

Président : Jacques HELLENBRAND 

Courriel : snecma@peche91.com 

 

 

Parcours : 2ème catégorie 
 
Domaine privé : 
Etang de la SNECMA à Viry-Châtillon (2,5ha). 
On y pêche gardons, ablettes, tanches, carpes, brochets, perches, présence 
de black-bass. 
Permanence à la « Maisonnette de l'Etang » 
Samedis et Dimanches de 10 h à 12 h  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adhérent EHGO  
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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Etang 
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AAPPMA DU VAL DE SEINE 
Val de Seine, Ris Orangis, Viry, Grigny 

Président : Christophe MAFFEZZONI 

Tel : 06 60 95 44 14 

Courriel : valdeseine@peche91.com 

 

Parcours : 2ème catégorie 
 
2 150 mètres sur la Seine depuis le barrage d'Evry jusqu'au Pont de  
Ris-Orangis, domaine public, bief interdit au ski nautique et hors bord  

au-dessus de la limite de 10 nœuds. 

On y pêche tous poissons de 2ème catégorie. 
Domaine public « la Seine ». 
Domaine privé « L'Ecoute s'il pleut » 
Secteur: Plan d'eau de Viry / Grigny 90ha  

 

 

 

 

 

 

Ecole de pêche 
Adhérent EHGO 
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 
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AAPPMA DU VAL SAINT-GERMAIN 
Les Pêcheurs à la ligne de Val St GERMAIN 

Président : Jean-Claude OLLIVIER-HENRY 

Tel : 06.31.50.57.58  

Courriel : valstgermain@peche91.com 

 
Le parcours est du domaine privé 
Rémarde 
LIMITE AVAL Route de Granville , début à 800 m après l'Orangerie du  
Marais, en amont de la retenue du moulin de Granville en direction du  
Val Saint Germain, jusqu'a, la LIMITE AMONT se situant au pont de la route 
d'Angervilliers (qui prend au feu rouge après l'église),  
soit un parcours de 2.5 km .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAS DE RECIPROCITE 
Carte en vente sur www.cartedepeche.fr 

 59 

   



 60 

   

Les missions et actions de la fédération 
Apprendre à pêcher… 

La promotion de la pêche  
et la sensibilisation à l’envi-
ronnement représentent 
chaque année l’une des 
priorités de la fédération de 
l’Essonne. 

Par le biais d’animations 
pédagogiques dans les éta-
blissements scolaires du 
département (séances 
théoriques et pratiques), ce 
sont plus de 1000 enfants 
qui découvrent ce nouveau 
loisir. 

Promotion, Communication et sensibilisation… 

  La Fédération de pêche édite  
différents supports pédagogiques et 
participe tous les ans à diverses  
manifestations telles que: 

La fête de la pêche, le 1er dimanche 
de Juin (informations sur le site de la 
fédération) 

Le salon de l’agriculture à Paris, 

Les foires ou salons départementaux 
(Etampes, Arpajon…) 

Etudes et travaux 

La fédération de pêche est engagée dans diverses études milieux, et suivis 
de contrats de bassin en partenariat avec les syndicats de rivière locaux. Elle 
réalise certains travaux, principalement l’entretien de parcours de pêche, en 
aidant ses AAPPMA, ou la restauration de milieux humides, comme la res-
tauration de frayères à brochets. 
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Le suivi piscicole fédéral : Un outil précieux pour la fédération 
Chaque année, une douzaine de stations de pêche sont inventoriées par 
pêche électrique. Cette technique permet de prélever les espèces présentes 
dans le milieu, sans les détruire,  
et de suivre les populations afin de 
dégager les principales caractéris-
tiques ou dysfonctionnement du 
cours d’eau. Des actions adaptées 
peuvent ainsi être envisagées afin 
de retrouver les bonnes conditions, 
et ces éléments de connaissance 
permettent une meilleure prise en 
compte des milieux aquatiques. 
 
Restauration d’habitats piscicoles :  
La Fédération, associée aux AAPPMA locales, s’investit dans des travaux de 

restauration des milieux, tels que la 
restauration de frayères à Brochet. 
Cette espèce emblématique de nos 
cours d’eau est aujourd’hui en régres-
sions sur le territoire national. Afin 
d’assurer sa pérennité, il est du devoir 
des structures associatives de la 
pêche de s’intéresser à leurs sites de 
reproduction. 

 

 
Etat initial et suivi d’habitats piscicoles  
La fédération est également engagée chaque année dans des études d’état 
initial ou de suivis de milieux. L’Agence de l’Eau Seine-Normandie et les  
syndicats de rivière mandate ainsi la 
Fédération de pêche de l’Essonne. 
Ces actions constituent des retours 
d’expériences très enrichissants,  
permettant d’identifier les consé-
quences de chaque action sur le  
milieu (travaux, ouvertures de 
vannes…). 
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ANIMATIONS FÉDÉRALES 
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ANIMATIONS FÉDÉRALES 
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Cours d'eau domanial/non domanial : quelle différen ce ? 
 
Un cours d'eau domanial appartient à l'Etat, c'est à dire qu'il est propriété du domaine 
public fluvial (en Essonne, seule la Seine est domaniale). Les cours d'eau non  
domaniaux sont dits "privés", le fond et les berges appartiennent aux propriétaires 
riverains. 
 
Dans quel cas une pièce d'eau est - elle définie co mme "eau close" ? 
 
"Constitue une eau close le fossé, canal, étang, réservoir ou autre plan d'eau dont la 
configuration, qu'elle résulte de la disposition des lieux ou d'un aménagement perma-
nent de ceux-ci, fait obstacle au passage naturel du poisson, hors évènement hydro-
logique exceptionnel" (Article R-431-7 du code de l'environnement). Un dispositif 
d'interception du poisson ne peut, à lui seul, être regardé comme un élément de la 
configuration des lieux. Dans une eau close, la règlementation piscicole ne s'applique 
pas : le poisson appartient au propriétaire. Cependant, dans le cadre de la conserva-
tion des milieux aquatiques, aucune espèce susceptible de provoquer des déséqui-
libres biologiques ne doit y être introduite (ex : poisson chat, perche soleil, carpe 
amour...). 
En clair, un étang classé « eau close » ne permet pas le passage du poisson ni en 
amont ni en aval de l’étang. C’est un plan d’eau où il n’y a pas de libre circulation du 
poisson entre ce plan d’eau et le cours d’eau, mais il faut pour cela que la disposition 
des lieux ne permette pas ce passage, et une simple grille sur la dérivation d’un  
ruisseau n’est pas considérée comme un aménagement des lieux. En règle générale 
ce sont des plans d’eau alimentés par des eaux de source, de ruissellement ou par  
infiltration de la nappe. 
 
Quelle différence y a - t’il entre une rivière priv ée et une rivière publique navi-
gable ? 
 
La Seine est la seule rivière publique de l'Essonne, les riverains sont obligés de lais-
ser un passage pour accéder aux berges. Les autres rivières sont du domaine privé, il 
n'est pas nécessairement autorisé de passer le long de la berge. Qu'il y est une clô-
ture où pas, c’est au pêcheur de savoir s'il peut passer le long de la rive. 
 
L'usage du Float - tube est - il autorisé en rivièr e privée ? 

 
Le Float - tube est un engin de loisir pouvant être assimilé aux embar-
cations légères de plaisance. Il n'est soumis à aucune réglementation 
particulière. Par contre « la circulation sur les cours d'eau s'effectue 

librement dans le respect des lois, règlements de police et des droits des riverains 
» (Article L. 214-12 du code de l'environnement). 

 

Questions les plus fréquentes 
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Le préfet est seul responsable et compétent pour encadrer l'utilisation de ce type d'engins 
en fonction des enjeux de sécurité locaux, quel que soit le statut domanial ou non, de la voie 
d'eau ou du plan d'eau concerné. (www.senat.fr question n° 12951 ). Il n’existe pas en Essonne 
d’arrêté préfectoral interdisant l’usage du Float	-	tube, son usage est donc autorisé. La pêche en 
�lot-tube	est	 autorisée	 à	 partir	du	moment	ou	 l’usager	 à	 l’autorisation des propriétaires rive-
rains détenteurs du droit de pêche. 
	
Au bord d'une rivière, à qui appartient le droit de  pêche ? 
 

Le droit de pêche appartient au propriétaire de la berge. 
- Si la rivière est publique, le droit de pêche appartient à la commune, qui peut 

rétrocéder ce droit de pêche à l’AAPPMA locale. 

- Si la rivière est privée, le droit de pêche revient au propriétaire riverain, qui peut 
aussi rétrocéder ce droit à une AAPPMA locale. 

	

	

Comment pêcher chez un privé ? 
 

Pour pêcher chez un propriétaire privé, il faut lui demander une autorisation, même si 
la clôture est absente. Il n'est pas obligatoire pour un riverain de marquer la délimita-
tion de sa propriété. C'est au pêcheur de savoir s'il est en droit de passer. 
	

	

Est - il autorisé de pêcher d'un pont ? 
	

Le fait de pêcher d'un pont n'est pas formellement interdit. En re-
vanche, cette action peut engendrer l'obstruction du passage réservé 
aux piétons. Dès lors que le piéton est obligé dé déborder sur la chaus-

sée pour se déplacer, le pêcheur devient préjudiciable pour des raisons de sécurité. 
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Qui appeler en cas de pollution des eaux ? 
 

Les seuls organismes habilités à intervenir en cas de pollution des eaux sont : 
les pompiers (18), la police (17), et le service interdépartemental de 
l'O.N.E.M.A (01 46 78 17 64). 

 
 
Combien de personnes peuvent pêcher avec le même pe rmis ? 
 
Les cartes de pêche sont nominatives. Par conséquent, la personne titulaire du  
permis est la seule à avoir le droit de pêcher. 
 
 
Est il possible de manger les poissons pêchés dans les cours d'eau en Essonne ? 

 
Cependant, est interdite la consommation : 
 

- d'anguille, barbeau, carpe, silure et brème pêchés dans département de l'Essonne ; 

- des poissons pêchés dans la rivière Orge et ses annexes hydrauliques depuis la limite du 
département de l'Essonne jusqu'à la confluence avec la Seine ; 

- des poissons pêchés dans la rivière Essonne et ses annexes hydrauliques depuis l’aval 
du Moulin du Gué – Commune de Baulne - jusqu’à la confluence avec la Seine. 

(Article 3, ARRÊTÉ PREFECTORAL n° 2010-DDT-SE-567 d u 7 juillet 2010). 
 

Est - il autorisé de vendre le poisson pêché ? 
 
 "La pêche professionnelle en vue de la commercialisation destinée à la consom-
mation humaine et animale de tout poisson pêché dans les rivières du départe-

ment de l'Essonne est interdite", (Arrêté n° 2012 - DDT SE - 614 du 18 décembre 2012 ). 
 
Quelles sont les espèces nuisibles ? 
 
Dans le département de l'Essonne, différentes espèces sont dites "invasives" et sont sus-
ceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques : 
• - En ce qui concerne les poissons, nous pouvons citer : la Perche soleil, le Poisson 

chat, le Pseudorasbora, l’Amour blanc et l’Amour argenté. 
• - En ce qui concerne les écrevisses, nous pouvons citer : l’Ecrevisse de Louisiane, 

l’Ecrevisse de Californie et l’Ecrevisse Américaine. 
•  
Il est interdit de les transporter vivantes ainsi que de les remettre à l'eau sous peine 
d'amende. 
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Qui est autorisé à contrôler les pêcheurs ? 
 
Les seules personnes ou organismes habilités à contrôler les pêcheurs 
sont : les gardes pêche particuliers, les agents du conseil général  
assermentés, les gendarmes, l'O.N.E.M.A, l'O.N.C.F.S. 
 
 
Est - il autorisé de garder une carpe, lorsqu'elle a été pêchée de nuit dans les 
lieux prévus par arrêté préfectoral ? 

 
Il est interdit de garder le poisson. "Les poissons pris devront être remis à 
l'eau vivants, directement sur les lieux de capture" 
 

(Article 2 de l'arrêté n° 2012 - DDT - SE – 5 du 3 janvier 2012). 
 
 
Si l'on détient une autorisation de passage du prop riétaire, est ce toujours un 
mètre ? 
 

Dans le cas d'une rivière privée , "L'exercice du droit de pêche emporte bénéfice 
du droit de passage qui doit s'exercer, autant que possible, en suivant la rive 
du cours d'eau et à moindre dommage. Les modalités d'exercice de ce droit 
de passage peuvent faire l'objet d'une convention avec le propriétaire rive-
rain" (Article L435-6 du code de l'environnement). 

Dans le cas d'une rivière publique , "Tout propriétaire, locataire, fermier ou titu-
laire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau domanial ou d'un plan d'eau 
domanial, est tenu de laisser à l'usage des pêcheurs, le long de ceux-ci, un 
espace libre sur 3,25 mètres de largeur" (Article L435-9 du code de l'environ-
nement). 

 

Quelle différence y a t’il entre la 1ère catégorie et la 2ème catégorie piscicole ? 
 

En France, une rivière de première catégorie  est un cours d'eau où le peuple-
ment piscicole dominant est constitué de salmonidés (truite, omble chevalier, 
ombre commun, huchon). Ce type de rivière est souvent appelé « rivière à 
truites ». 

Une rivière de deuxième catégorie  est une rivière française où l'espèce biolo-
gique dominante est constituée essentiellement de poissons blancs 
(cyprinidés), d'ou le nom de "rivière cyprinicole". Les carnassiers (brochet, 
sandre et perche), y sont également présents. 
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Qu'est ce que la C.P.M.A et à quoi sert cette taxe ? 
 

La Cotisation Pour les Milieux Aquatiques est la vignette appo-
sée sur la carte de pêche.. 
 

75% de cette somme sont reversés à la Fédération  
Nationale de Pêche en France pour les aides  
financières diverses aux Fédérations départementales. 

25% reviennent à l’agence de l’eau pour les actions en faveur du  
milieu aquatique. 

 

Si je suis chez moi, puis je prendre une carte sans  cotisation ? 
 
Si je suis propriétaire du terrain sur lequel je pêche, je suis dans l’obliga-
tion de posséder une carte de pêche avec la vignette C.P.M.A. 

 

Je suis propriétaire riverain, est ce que je peux p êcher sans carte ? 
 
Il est strictement interdit de pêcher sans carte de pêche lorsque l'on est 
riverain.  

Le lit de la rivière appartient jusqu'à la moitié au propriétaire, mais l'eau qui y passe et 
le poisson qui y vit ne lui appartiennent pas. Le permis est donc obligatoire, même 
chez soi. 

 

  

Pour plus d’informations 

Rendez vous sur notre site 
 

 

 69 

   

SECTEUR PÊCHE CARPE DE NUIT 

GESTIONNAIRE Président SECTEUR ET LIMITE 

 AAPPMA de Coudray-Morsang 
M. CHEVALIER 
tel : 06 08 93 75 53 

Cantonnement n°1 de la Seine 2ème 
section dont l'AAPPMA est bailleur 

 AAPPMA du Val de Seine 
M. MAFFEZZONI 
tel : 06 60 95 44 14 

Fleuve Seine : rive droite , du pont de RIS
-ORANGIS a la limite aval du barrage 
d'Évry 

 AAPPMA de CORBEIL-ESSONNES 
M. VALLARSO 
tel : 06 25 01 85 32 

Fleuve Seine: Rive gauche : les lots 2 et 
3, de l'ecluse du barrage du Coudray à 
l'amont du port d'Evry.Ne sont pas com-
pris sur ce linéaire les sites d'accostage 
pour péniche. Rive droite : le lot 3 du pont 
de corbeil au ru de la fontaine aux sou-
liers. Rivière Essonne, de l’ouvrage hy-
draulique Moulin galant1 (Limite ville de 
Corbeil-Essonnes) aux grands moulins de 
Corbeil-Essonnes 

 AAPPMA  
L'ÉPINOCHE du VAL D'ORGE 

M. CHARBONNIER 
tel : 06 79 40 70 83 

Bassin de retenue de Trévoix à Arpajon 
(emplacement matérialisé) Bassin de 
retenue du CARROUGES à Brétigny Etang 
du Petit Paris à Brétigny 

 AAPPMA ENTENTE des PÊCHEURS 
DRAVEIL/VIGNEUX 

M. ARRACHART 
tel :07 70 11 03 10 

Seine Rive Gauche: (du pont de Ris à 
l'écluse d'Ablon) Rive droite : (du pont de 
Ris à la confluence Yerres/Seine). Fosses 
Montalbot Etangs Laveyssière : unique-
ment lors d'enduro organisé par l'AAPPMA. 

 APPMA d'ÉVRY 
M. GODET 
tel : 06 25 91 15 42 

Seine - Totalité du lot n° 3 sauf quai rive 
gauche (parking à bâteaux, amont de 
l'écluse). Pointe amont des l'Iles aux Pa-
veurs au barrage d'Évry. 

 AAPPMA du VAL D'YERRES 
M. WALLET 
tel : 06 80 06 1212 

Rivière Yerres secteur Gord à Boussy-St-
Antoine. Secteur du canal à Montgeron 
(du pont de Montgeron à la rue Suzanne). 

 AAPPMA d'ÉTAMPES 
M. SELLA 
tel : 06 89 87 03 59 

Ensemble du grand plan d'eau de la Base 
de Loisirs d'Étampes 

 AAPPMA Orme des Mazieres 
M. DECOSNE 
tel : 06 23 88 31 05 

Plan d'eau de l'Orme des Mazieres postes 
de 1 à 9 

 AAPPMA de MARCOUSSIS M. SENIK Etang "le petit ETANG" (étang du Guée) 

 Fédération pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique de 
l'Essonne 

Mr DOZIERES 
Étangs Fédéraux: Damoiseaux à Bièvres, 
Tigery, Saulx les Chartreux  
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PARCOURS FÉDÉREAUX 
 

La Fédération de l’Essonne pour la Pêche et la Protection du Milieu  
Aquatique met à la disposition des pêcheurs titulaires d'une carte de pêche 
de l'une des AAPPMA du département ou d’une AAPPMA adhérente ses 
plans d'eau répartis sur le département ainsi qu’un secteur de la rivière  
Essonne. Ces parcours sont soumis à la réglementation générale de la 
pêche : les périodes d'ouverture spécifiques et les tailles minimales de  
capture des poissons y sont appliquées. 
 

⇒ Plan d’eau 

• Damoiseaux 

• Isle rouge 

• Saulx les Chartreux 

• Tigery 

• Longpont sur orge 

⇒ Rivières 

• La juine à Gillevoisin 

• L’essonne à Boutigny 

Plus de détails sur le site de la fédération http:/ /www.peche91.com  

Isle rouge à Echarcon 

La juine à Gillevoisin 
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SECTION CONCOURS 

 

COUDRAY-MONTCEAUX COMPÉTITION 
PÊCHE (C.M.C.P.) 
Monsieur Alain CHEVALIER 
10, Allée du Vert Galant 
91830 LE COUDRAY-MONTCEAUX  
01 64 93 94  

ASSOCIATION SPORTIVE CORBEIL-ESSONNES 
PÊCHE (A.S.C.E.P) 
Monsieur jean REULET 
20, Montagne du Perray - 91100 CORBEIL-
ESSONNES 
01 60 75 21 69  

TEAM SENSAS ORSAY (T.S.O) 

Monsieur Bernard BERENI 
22, rue d'Aubigny  
91140 VILLEBON-SUR-YVETTE  
01 60 14 56 61 
e-mail :  

BOUSSY PÊCHE DE COMPÉTITION (B.P.C) 
Monsieur Didier PICARD 
14 rue de la longue voie 
80250 AILLY SUR NOYE  
06 21 45 45 90 
e-mail :  

TEAM SENSAS ÉTAMPES (T.S.E) 
Madame REBIFFE Laurence 
711 rue de bichereau 
91690 GUILLERVAL 
06 26 68 59 74 

Email laurence.rebiffe@sfr.fr 

CLUB COMPÉTITION DE PÊCHE 91 (CCP. 91) 
Monsieur Philippe CRAPART 
4 Cour Victor Hugo 
91290 LA NORVILLE  
01 69 26 04 48 

TEAM DRAVEIL SENSAS 91 (T.D.S. 91) 
Monsieur CAPOULADE Philippe 

9 rue jeanne d’arc 

94170 LE PERREUX 
Tél : 06 60 64 01 40   

COMPETITION EVRY PECHE 91 (C.E.P. 91) 
Monsieur CANOT Gilles 

8 square Gutenberg 

91000 EVRY 
06 23 53 50 05  
e-mail : gilles.canot@paris.fr  

AAPPMA VAL DE SEINE (s.c.aa.vl.) 
Monsieur Michel DELAIR  
(Président Handipêche France) 
114, rue E. Leguillermie 
94290 VILLENEUVE.LE-ROI 
01 45 97 36 63  

CLUB PÊCHE COMPÉTITION ESSONNE  
(C.P.C.E. 91) 
Monsieur MENDES Paulo 
06 70 90 07 22 
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Fédération de l’Essonne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.  
13 rue Édouard PETIT  -  91100 CORBEIL-ESSONNES 

Tél : 01 64 96 14 00        Fax : 01 60 88 98 19        Email: federation@peche91.com 


